Suite donnee apres pret relais non rembourse

Par maz43, le 02/04/2008 a 11:21

bonjour,rnun pret relais est remboursable au bout de deux ans maximum par la vente d'une
maison.rnqu'en est-il si la maison qui devait servir a rembourser ce pret relais n'est pas
vendue dans ce délai de deux ans ?rnje ne trouve rien sur mon contrat qui m'explique ce que
devient ce pret aprés deux ans ,rnmerci pour vos réponses !
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